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DDETS du Rhône 
  8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex   1/2 

 

Récépissé d’abrogation de déclaration 

n° DDETS69_SAP_2023_06_01_215 
 

Abrogation de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 

sous le n° SAP902730159 /  SIREN902730159 

 
LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 

PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 

Officier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° DDETS69_SAP_2023_04_21_147 en date du 21 avril 2023 délivrant la 

déclaration services à la personne à l’organisme Hekuran ZYKAJ / 29 rue de l’Abbé Boisard / 69003 
LYON à dater du 28 mars 2023 ;  

 
VU la demande de renonciation d’exercer les activités de services à la personne au 17 mai 2023 saisie par 

Hekuran ZYKAJ sur l’applicatif NOVA en date du 31 mai 2023;  
 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 

CONSTATE : 
 

Article 1 
 

La déclaration d'activités services à la personne de l’organisme Hekuran ZYKAJ enregistrée sous le n° 

SAP902730159 est abrogée à compter du 17 mai 2023. 
 

Article 2 

 
Les avantages fiscaux et sociaux associés à la déclaration d'activités sont supprimés à compter du 17 mai 
2023.  

 

Article 3 
 
Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 
 

 
Fait à Villeurbanne, le 1er juin 2023 
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La Responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
 
 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
  8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex   2/2 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  

- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 
2EIP, Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 

- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des 
services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 

- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon 
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_216 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP951912146 / SIREN 951912146 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Hanane ALIOUI domiciliée 42 avenue Félix 

Faure / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du Rhône en date du 6 mai 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Hanane ALIOUI domiciliée 42 avenue Félix Faure / 69003 LYON, ayant satisfait 
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP951912146, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 6 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Hanane ALIOUI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_217 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP951998442 / SIREN 951998442 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Michée MPANZU domiciliée 213 avenue 

Paul Santy / 69008 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 10 mai 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Michée MPANZU domiciliée 213 avenue Paul Santy / 69008 LYON, ayant satisfait 
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP951998442, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 10 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Michée MPANZU est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_218 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP952339091 / SIREN 952339091 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Julian IRLES domiciliée 45 rue Louis 

Braille / Bâtiment B2 allée 3 / 69800 SAINT-PRIEST, auprès des services de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 10 mai 2023 ; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
 

A R R E T E : 
 
 
 

Article 1er : L’entreprise Julian IRLES domiciliée 45 rue Louis Braille / Bâtiment B2 allée 3 / 69800 SAINT-
PRIEST, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 
7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP952339091, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 10 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Julian IRLES est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités visées 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 
domicile 
- entretien de la maison et travaux ménagers 

 
Article 4 : Ces activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

 
Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
 

 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_219 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP948311147 / SIREN 948311147 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Mohamed ABDELFATTAH domiciliée 7 

rue Anatole France / 69780 MIONS, auprès des services de la Direction Départementale de 
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 11 mai 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Mohamed ABDELFATTAH domiciliée 7 rue Anatole France / 69780 MIONS, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP948311147, 
pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 11 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Mohamed ABDELFATTAH est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers 
l’activité visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_220 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP911831741 / SIREN 911831741 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Lallouna MAHMOUTI domiciliée 62 rue 

Voltaire / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 12 mai 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Lallouna MAHMOUTI domiciliée 62 rue Voltaire / 69003 LYON, ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP911831741, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Lallouna MAHMOUTI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité 
visée ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_221 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP952351112 / SIREN 952351112 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Marie TRUONG-THANK domiciliée 165 rue 

Duguesclin / 69006 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 12 mai 2023 ; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
 

A R R E T E : 
 
 
 

Article 1er : L’entreprise Marie TRUONG-THANK domiciliée 165 rue Duguesclin / 69006 LYON, ayant 
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des 
articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP952351112, 
pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Marie TRUONG-THANK est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les 
activités visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 
domicile 
- entretien de la maison et travaux ménagers 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

 
Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
 

 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_222 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP834541328 / SIREN 834541328 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Alison GRUPALLO domiciliée 31 rue 

Desaix / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités du Rhône en date du 12 mai 2023 ; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
 

A R R E T E : 
 
 
 

Article 1er : L’entreprise Alison GRUPALLO domiciliée 31 rue Desaix / 69003 LYON, ayant satisfait aux 
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP834541328, pour 
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 
Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 12 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 
Article 3 : L’entreprise Alison GRUPALLO est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités 
visées ci-dessous en qualité de prestataire : 

- Garde d’enfants de plus de 3 ans 
- Accompagnement des enfants de plus de 3 ans (déplacements hors du domicile, pour 
promenades, aide à la mobilité et transport, actes de la vie courante), à la condition que cette 
prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à 
domicile 
- entretien de la maison et travaux ménagers 

 
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 
Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
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 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

 
Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  
 
 
 

 
 
Mathilde ARNOULT 

 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_223 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP923228431 / SIREN 923228431 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Firas HANAHINA domiciliée 70 avenue 

des taillis / clos A allée 1 / 69960 CORBAS, auprès des services de la Direction Départementale 
de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 15 mai 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Firas HANAHINA domiciliée 70 avenue des taillis / clos A allée 1 / 69960 CORBAS, 
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et 
des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP923228431, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 15 mai 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Firas HANAHINA est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- soutien scolaire ou cours à domicile 
 

Article 4 : Cette activité exercée par le déclarant, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  1/2 

 
n° DDETS69_SAP_2023_06_02_224 

 
Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne enregistré 
sous le n° SAP793330804 / SIREN 793330804 

 
 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES, 
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE 

 
Officier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-

1 et D.7233-1 à D.7233-5 ; 
 
VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Khadidja MEZRAI domiciliée 18 rue 

Antoine Lumière / 69150 DECINES-CHARPIEU, auprès des services de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 25 avril 2023; 

 
SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ;  
 

 
A R R E T E : 

 
Article 1er : L’entreprise Khadidja MEZRAI domiciliée 18 rue Antoine Lumière / 69150 DECINES-
CHARPIEU, ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à 
L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro 
SAP793330804, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national. 
 

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 25 avril 2023 et n’est pas limité dans le 
temps. 
 

Article 3 : L’entreprise Khadidja MEZRAI est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers l’activité visée 
ci-dessous en qualité de prestataire : 

- entretien de la maison et travaux ménagers 
 

Article 4 : Cette activité exercée par la déclarante, sous réserve d’être exercée à titre exclusif (ou sous réserve 
d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvre droit aux 
avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité 
sociale. 
 

Article 5 : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R. 
7232-22 du code du travail. 
 
Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du 
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône.  
 

Lyon, le 2 juin 2023  
 
Pour la Préfète, 
Par délégation, 
La responsable du service Accompagnement des 
Mutations Economiques,  

 
 
Mathilde ARNOULT 
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DDETS du Rhône 
 8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex  2/2 

 
 
 
 
 
 
 

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes :  
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP, 

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ; 
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des services 

marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ; 
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon – 

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03 
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut 
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon – 
184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03. 
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_225

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP821276391 / SIREN 821276391

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Béranger DIEU domiciliée 8 rue Isabelle
sadoyan  /  69100 VILLEURBANNE, auprès  des  services de la  Direction Départementale  de
l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 16 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Béranger  DIEU domiciliée  8 rue Isabelle  sadoyan / 69100  VILLEURBANNE
ayant satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et
des  articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP821276391, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 16 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 :  L’entreprise Béranger DIEU est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- soutien scolaire ou cours à domicile
Article  4 :  Ces activités exercées  par  le  déclarant,  sous réserve d’être  exercées à  titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-06-07-00004 - DDETS69_SAP_2023_06_07_225

: récépissé de déclaration SAP Beranger DIEU 36



69_DDETS_Direction départementale de

l'emploi du travail et des solidarités

69-2023-06-07-00005

DDETS69_SAP_2023_06_07_226 : recepisse 

déclaration SAP Islam MAKHLOUF I

69_DDETS_Direction départementale de l'emploi du travail et des solidarités - 69-2023-06-07-00005 - DDETS69_SAP_2023_06_07_226

: recepisse  déclaration SAP Islam MAKHLOUF I 37



n° DDETS69_SAP_2023_06_07_226

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP834124687 / SIREN 834124687

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise Islam MAKHLOUFI domiciliée 248 rue
Garibaldi / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 16 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Islam MAKHLOUFI domiciliée 248 rue Garibaldi / 69003 LYON ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP834124687, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 16 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article  3 :  L’entreprise  Islam  MAKHLOUFI est  déclarée  pour  effectuer  au  domicile  des  particuliers  les
activités visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article  4 :  Ces activités exercées  par  le  déclarant,  sous réserve d’être  exercées  à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_227

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP908142441 / SIREN 908142441

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Moustapha DEMBA domiciliée 3 avenue
de la République / 69370 SAINT DIDIER AU MONT D’OR, auprès des services de la Direction
Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 17 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article  1er : L’entreprise  Moustapha DEMBA  domiciliée  3  avenue de  la  République /  69370  SAINT
DIDIER AU MONT D’OR ayant  satisfait  aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des
articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et
déclarée sous le numéro SAP908142441, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne,
sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 17 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article  3 :  L’entreprise  Moustapha DEMBA  est  déclarée  pour  effectuer  au domicile  des  particuliers  les
activités visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article  4 :  Ces activités exercées  par  le déclarant,  sous réserve d’être  exercées  à titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_228

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP952757797 / SIREN 952757797

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par  l’entreprise Jean GANDOIS domiciliée 2 rue des
Tuileries / 69009 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 24 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Jean GANDOIS domiciliée 2 rue des Tuileries / 69009 LYON ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP952757797, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 24 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 : L’entreprise Jean GANDOIS est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article  4 :  Ces activités exercées  par  le déclarant,  sous réserve d’être  exercées  à titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_229

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP920490802 / SIREN 920490802

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Marie BIGNON domiciliée 18 rue Boiron /
69440 MORNANT, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et
des Solidarités du Rhône en date du 18 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : l’entreprise Marie BIGNON domiciliée 18 rue Boiron / 69440 MORNANT ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP920490802, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 18 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 :  L’entreprise Marie BIGNON est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- soutien scolaire ou cours à domicile
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_230

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP952560654 / SIREN 952560654 

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Carmen PEREIRA BASTOS domiciliée 9
rue Dubois / 69002 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 22 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Carmen PEREIRA BASTOS domiciliée 9 rue Dubois / 69002 LYON ayant satisfait
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP952560654, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 : L’entreprise Carmen PEREIRA BASTOS est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers
les activités visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_231

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP845243385 / SIREN 845243385

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Cyrille DEPOH domiciliée 45 avenue des
frères Lumière / 69008 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi,
du Travail et des Solidarités du Rhône en date du 22 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Cyrille DEPOH domiciliée 45 avenue des frères Lumière / 69008 LYON ayant
satisfait aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des
articles  R.  7232-16  à  R.  7232-22  du  code  du  travail,  est  enregistrée  et  déclarée  sous  le  numéro
SAP845243385, pour assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 22 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 :  L’entreprise Cyrille DEPOH est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_232

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP952410181 / SIREN 952410181

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande  de déclaration déposée  par  l’entreprise Jenny ZENELI domiciliée  47 avenue
Lacassagne / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du
Travail et des Solidarités du Rhône en date du 25 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Jenny ZENELI domiciliée 47 avenue Lacassagne / 69003 LYON ayant satisfait
aux formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles
R. 7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP952410181, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 25 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 :  L’entreprise Jenny ZENELI  est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
Article 4 : Ces activités exercées par la déclarante, sous réserve d’être exercées à titre exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT
DDETS du Rhône

8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 1/2
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Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.

DDETS du Rhône
8 – 10 rue du Nord – 69625 Villeurbanne Cedex 2/2
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n° DDETS69_SAP_2023_06_07_233

Récépissé de déclaration
d’un organisme de services à la personne enregistré

sous le n° SAP952457208 / SIREN 952457208

LA PRÉFÈTE DE LA REGION AUVERGNE-RHONE-ALPES,
PRÉFÈTE DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST, PRÉFÈTE DU RHONE

Officier de la Légion d’Honneur
Commandeur de l’Ordre National du Mérite

VU le  Code  du  travail  et  notamment  les  articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à  R.7232-22,
D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5 ;

VU la demande de déclaration déposée par l’entreprise Jorick CIDOLIT domiciliée 260 rue Paul
Bert / 69003 LYON, auprès des services de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail
et des Solidarités du Rhône en date du 25 mai 2023 ;

SUR proposition du Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône ; 

A R R E T E :

Article 1er : L’entreprise Jorick CIDOLIT domiciliée 260 rue Paul Bert / 69003 LYON ayant satisfait aux
formalités de déclaration, conformément aux dispositions des articles L. 7232 à L. 7323-8 et des articles R.
7232-16 à R. 7232-22 du code du travail, est enregistrée et déclarée sous le numéro SAP952457208, pour
assurer la fourniture de prestations de services à la personne, sur le territoire national.

Article 2 : Le présent récépissé de déclaration prend effet à compter du 25 mai 2023 et n’est pas limité dans le
temps.

Article 3 : L’entreprise Jorick CIDOLIT est déclarée pour effectuer au domicile des particuliers les activités
visées ci-dessous en qualité de prestataire :

- Entretien de la maison et travaux ménagers
- Petits travaux de jardinage y compris travaux de débroussaillage
- Livraison de courses à domicile,  à la condition que cette prestation soit comprise dans une
offre de services incluant un ensemble d’activités effectuées à domicile

Article  4 :  Ces activités exercées  par  le déclarant,  sous réserve d’être  exercées  à titre  exclusif  (ou sous
réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ouvrent droit
aux avantages fiscaux et sociaux fixés par les articles L. 7233-2 du code du travail et L. 241-10 du code de la
sécurité sociale.

Article 5     : La déclaration peut être retirée à la structure dans les conditions fixées aux articles R. 7232-20 à R.
7232-22 du code du travail.

Article 6 : Le Directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône est chargé de l'exécution du
présent récépissé, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Rhône. 

DDETS du Rhône
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Lyon, le 7 juin 2023 

Pour la Préfète,
Par délégation,
La  responsable  du  service  Accompagnement  des
Mutations Economiques, 

Mathilde ARNOULT

Dans un délai de deux mois à compter de sa notification, ce récépissé est susceptible des voies de recours suivantes : 
- d’un recours gracieux auprès du directeur départemental adjoint par intérim de la DDETS du Rhône, DDETS du Rhône, Pôle 2EIP,

Service AME 8-10 rue du Nord 69625 VILLEURBANNE Cedex ;
- d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - direction générale des entreprises – sous-direction des

services marchands - mission des services à la personne, 61 boulevard Vincent Auriol, 75703 Paris cedex 13 ;
- d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification en saisissant le Tribunal Administratif de Lyon –

184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03
En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), un recours contentieux peut
également être formé contre la décision initiale dans un délai de deux mois à compter de ce rejet auprès du Tribunal Administratif de Lyon
– 184, rue Duguesclin - 69433 LYON CEDEX 03.
Le tribunal administratif peut être saisi par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

ARS_DOS_2023_06_22_17_0245 

Portant autorisation, pour un médecin, d'assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de TARARE (69) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) avec la spécialisation « alcool », situé 

408, rue des remparts à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400), géré par l’Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) – délégation du Rhône – 22 rue Edouard Aynard à 

VILLEURBANNE (69100) ;  

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0034 du 6 mars 2020 portant changement d’adresse du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia à TARARE, géré par 

l’association ANPAA 69 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0509 du 7 décembre 2020 autorisant le docteur Florence NACHAT à assurer 

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments 

correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) à TARARE (69) ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0307 du 12 janvier 2021 portant modification de l’autorisation délivrée à 

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) pour la gestion du centre 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia situé 4 place 

Simonet – 69170 TARARE (CSAPA « toutes addictions ») ; 

 

Vu la demande présentée le 17 avril 2023 par Mme Claire DESBATS, directrice des établissements CSAPA 

de Givors, Lyon, Tarare, désignant le Docteur Guillaume GONIN référent médical pour la gestion des 

médicaments au sein du CSAPA de Tarare, suite au départ du Docteur Florence NACHAT ; 

 

Vu l’attestation d’inscription au tableau du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Rhône de 

M. le Docteur Guillaume GONIN, 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : M. le Docteur Guillaume GONIN est autorisé à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant strictement aux missions du CSAPA Jean Charles Sournia, 

sis 4, place Georges Antoine Simonet à TARARE (69170).  

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 69-2023-06-22-00003 - ARS DOS 2023 06 22 17 0245 140



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 
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protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2020-17-0509 susvisé est abrogé. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- D’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- D’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 juin 2023 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

ARS_DOS_2023_06_22_17_0245 

Portant autorisation, pour un médecin, d'assurer l'approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de 

prévention en addictologie (CSAPA) de TARARE (69) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 3411-5, D 3411-9 et D 3411-10 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2009-6019 du 27 novembre 2009 autorisant le fonctionnement du centre de 

soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) avec la spécialisation « alcool », situé 

408, rue des remparts à VILLEFRANCHE-SUR-SAONE (69400), géré par l’Association Nationale de 

Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) – délégation du Rhône – 22 rue Edouard Aynard à 

VILLEURBANNE (69100) ;  

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0034 du 6 mars 2020 portant changement d’adresse du centre de soins, 

d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia à TARARE, géré par 

l’association ANPAA 69 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2020-17-0509 du 7 décembre 2020 autorisant le docteur Florence NACHAT à assurer 

l’approvisionnement, la détention, le contrôle, la gestion et la dispensation des médicaments 

correspondant aux missions d’un centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie 

(CSAPA) à TARARE (69) ; 

 

Vu l’arrêté n°2020-10-0307 du 12 janvier 2021 portant modification de l’autorisation délivrée à 

l’Association Nationale de Prévention en Alcoologie et Addictologie (ANPAA) pour la gestion du centre 

de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) Jean-Charles Sournia situé 4 place 

Simonet – 69170 TARARE (CSAPA « toutes addictions ») ; 

 

Vu la demande présentée le 17 avril 2023 par Mme Claire DESBATS, directrice des établissements CSAPA 

de Givors, Lyon, Tarare, désignant le Docteur Guillaume GONIN référent médical pour la gestion des 

médicaments au sein du CSAPA de Tarare, suite au départ du Docteur Florence NACHAT ; 

 

Vu l’attestation d’inscription au tableau du Conseil Départemental de l’Ordre des Médecins du Rhône de 

M. le Docteur Guillaume GONIN, 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : M. le Docteur Guillaume GONIN est autorisé à assurer la détention, le contrôle, la gestion et la 

dispensation des médicaments correspondant strictement aux missions du CSAPA Jean Charles Sournia, 

sis 4, place Georges Antoine Simonet à TARARE (69170).  
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 

 

Article 2 : L’arrêté n° 2020-17-0509 susvisé est abrogé. 

 

Article 3 : Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire l’objet : 

- D’un recours gracieux auprès de Madame la Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- D’un recours administratif auprès de Monsieur le Ministre de la Santé et de la Prévention, 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent, pouvant être 

introduit par la voie de l'application "Télérecours citoyens" sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 : La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes est 

chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône Alpes. 

 

 

Fait à Lyon, le 22 juin 2023 

 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle Pharmacie Biologie 

 

 

Catherine PERROT 
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Lyon, le 21 juin 2023

ARRÊTÉ n°  23-151

RELATIF À
L’AGRÉMENT DE LA SOCIÉTÉ ANONYME D’HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ

« VILOGIA » EN TANT QU’ORGANISME DE FONCIER SOLIDAIRE

La préfète de la région Auvergne-Rhône-
Alpes,
préfète du Rhône
Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’Ordre national du mérite

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L.329-1 et R.329-1 et suivants ;

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.255-1 et suivants et R.255-1 
et suivants ;

Vu le décret du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Auvergne-Rhône-Alpes en 
date du 14 juin 2022 ;

Vu les statuts de la société anonyme d’habitations à loyer modéré «Vilogia» adoptés le 27 mai 2021 ;

Considérant la composition de l’organe de décision de la société anonyme d’habitations à loyer 
modéré «Vilogia» et la description de l’activité professionnelle de chacune des personnes physiques 
membres de cet organe ;

Considérant la désignation, par la société anonyme d’habitations à loyer modéré «Vilogia», de la 
société « ERNST&YOUNG AUDIT » comme commissaire aux comptes ;
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Considérant que les moyens humains et matériels de la société anonyme d’habitations à loyer modéré 
«Vilogia» sont adéquats pour conduire les premières opérations en baux réels solidaires ;

Considérant que sur cette base, la demande d’agrément déposée le 23 mai 2023 par la société 
anonyme d’habitations à loyer modéré «Vilogia» satisfait aux conditions posées par l’article R.329-7 
du code de l’urbanisme ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du 
logement d’Auvergne-Rhône-Alpes ;

ARRÊTE

Article  1er :  La  société  anonyme  d’habitations  à  loyer  modéré  « Vilogia » est  agréée  en  tant
qu’organisme de foncier solidaire au titre de l’article L.329-1 du code de l’urbanisme sur le territoire de
la région Auvergne-Rhône-Alpes ;

Article 2 : La société anonyme d’habitations à loyer modéré « Vilogia » devra établir chaque année un
rapport d’activité, soumis à l’approbation de son organe de décision. Ce rapport sera adressé au préfet
qui  a  délivré  l’agrément  ainsi  qu’à  chacun  des  préfets  des  départements  dans  lesquels  intervient
l’organisme de foncier solidaire, dans un délai de six mois à compter de la clôture de l’exercice. Ce
rapport contiendra tous les éléments prévus par l’article R.329-11 du code de l’urbanisme ;

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Lyon, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. La juridiction administrative peut
aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens, accessible à partir du site www.telerecours.fr ;

Article  4 :  La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales  et  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes administratifs  de la préfecture de
région Auvergne-Rhône-Alpes.

Fabienne BUCCIO

signé
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